
Résidence Le Contemporain
108 Boulevard Stalingrad
94400 Vitry Sur Seine

PROCES-VERBAI DE T'ASSEMBTEE GENERATE

DU 2 .,UIN 2022

Le jeudi deux juin deux mille vingt-deux à seize heures,

Mesdames et Messieurs les copropriétaires de l'immeuble sis à VITRY 5UR sEINE (94400), 108 Boulevârd

Stalingrad, ont tenu par correspondance l'assemblée générale en non présentiel en raison de la crise sanitaire.

Après vérification de la feuille de présence, il est constaté que les copropriétaires présents ou représentés sont
porteurs de 10 000/ dix mille tantièmes.

Sont absents ou non représentés les copropriétaires suivants :

Représentant dix mille tântièmes.

1. Désisnation du Présidq!
Est élu au poste de président de l'assemblée, Awatif AHARBIL, représentant du Gestionnaire
La mise aux voix de cette résolution donne les résultats suivants :

10 000 / dix mille tantièmes de copropriété générale vote pour

dix mille tantièmes de copropriété générale s'abstient
dix mille tantièmes de copropriété générale vote contre

Cette résolution est adoptée à l'unânimité des présents ou représentés

2. Election du aire de séance

Est élu secrétaire de séance, le syndic, la SAS Lincoln François 1"'représenté par Madame PIRoN

La mise aux voix de cette résolution donne les résultats suivants :

10 000 / dix mille tantièmes de copropriété générale vote pour

dix mille tantièmes de coprôpriété générale s'abstient
dix mille tantièmes de copropriété générale vote contre

cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents ou représentés

Le Président procède à la vérification des mandats et de la feuille de présence

ll signe ainsi que le Secrétaire lâ feuille de présence

déclare la séance ouverte et confirme l'ordre du jour comportant les questions suivantes :

Approbation des comptes du 1er ianvier 2021 au 31 décembre 2021 - Article 24 moiorité simple

Quitus au syîtdic - Article 24 mojorité simple
Nomination du syndic - Fixation de ses honoraires - Pouvoir à donner au Président de

l'assemblée générale de signer le contrat du syndicÂrt.25 Moiorité obsolue

Fixation du montânt maximum de dépenses pouvant être engagé par le syndic Art. 25 Mojorité

obsolue
Mise en concurrence des marchés et traYaux - Article 25 moiorité obsolue

Election d'un conseil syndical - Art. 25 Moiorité obsolue

Fixation du seuil de consultation obligatoire du conseil syndical - Art. 25 Moiorité obsolue
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10. Révision du budget du 1" janvier 2022 au 3l décembre 2022 - Modalités des appels - Art. 24
Mojorité simple

11. Approbation du budget prévisionnel du le'janvier 2023 au 31 décembre 2023 - Modalités des
appels - Art. 24 Mojorité simple

,2. Fixation et modalités de l'appel du fonds de travaux attaché aux lots de copropriété en 2022 -
Article 25 majorité obsolue

13. Ratification des travaux de mise en conformité des locaux et installations informatiques - Ârt 24
Mdjorité simple

14. Validation du mode de financement des travaux relatifs à la mise en conformité des locaux et
installations informatiques via le fonds de travaux - Art. 24 Mojorité simple

15. Validation des travaux de remplacement des moquettes du 4. et 5. étage de la résidence -
Article 25 mojorité obsolue

16. questions diverses

3. AoDrobation des comptes du ler ianvier 2021au 3l décembre 2021
L'assemblée générâle approuve sans restriction ni réserve, les comptes de la copropriété pour l'exercice du 1er
janvier 2021 au 31 décembre 2021, tels qu'ils ont été joints à la convocation.
La mise aux voix de cette résolution donne les résultâts suivants :

10 000 / dix mille tantièmes de copropriété générale vote pour
dix mille tantièmes de copropriété générale s'abstient
dix mille tantièmes de copropriété générale vote contre

Cette résolution est adoptée à l'unânimité des présents ou représentés

4. quitus au syndic
L'assemblée générale donne quitus au syndic pour l'ensemble de ses actes de gestion accomplis du 1"'janvier
2021 au 31 décembre 2021.
La mise aux voix de cette résolution donne les résultats suivants :

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents ou représentés

5 Nomination du svnd ic - Fixation de ses honoraires - Pouvoir à donner au Président de
l'assemblée sénérale de sisner le contrât du svndic

L'assemblée générale décide de nommer en qualité de syndic pour une durée commençant le 1"'juillet 2022 et
s'achevant le 30 juin 2025,
la société 5.A.S. Lincoln François 1er
dont le siège social est à Neu illy su r Sein e (922OO), 96/704 Avenue Cha rles de Ga ulle
immatriculée au RCS de Nanterre sous le n" 397 860 826
titulaire de la professionnelle immobilière N" CPI 7507 2076 OOO O77 277
bénéficiaire d'une garantie financière de 15 000 000 €
consentie par la Compagnie Européenne des Garanties et Cautions - 16 rue HOCHE -Tour Kupka B -TSA 3999
_ 92919 LA DEFENSE CEDEX
pour une rémunération annuelle pour les tâches de gestion courante de 6 650 € hors taxe.
L'assemblée générale donne tout pouvoir au Président à l'effet de signer le contrat du syndic
La mise aux voix de cette résolution donne les résultats suivants:

10 000 / dix mille tantièmes de copropriété générale vote pour
dix mille tantièmes de copropriété générale s'abstient
dix mille tantièmes de copropriété générale vote contre
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Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents ou représentés
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10 000 / dix mille tantièmes de copropriété générale vote pour
dix mille tantièmes de copropriété générale s'abstient
dix mille tantièmes de copropriété générale vote contre



6. Fixation du montant maximum de dépenses pouvant être ensagé par le svndic
L'assemblée générale décide de fixer à 10 000,00 € hors taxe le montant maximum des dépenses pouvant être
engagé par opération, par le syndic, en dehors des sommes prévues au budget et des cas d'urgence.
La mise aux voix de cette résolution donne les résultats suivants :

10 000 / dix mille tantièmes de copropriété générale vote pour
dix mille tantièmes de copropriété générale s'abstient
dix mille tantièmes de copropriété générâle vote contre

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents ou représentés

7. Mise en concurrence des marchés et travaux
L'assemblée générale décide de fixer à 10000 € H.T le seuil des dépenses à partir duquel une mise en

concurrence est obligatoire. Toutefois, compte tenu des spéciflcités d'une résidence-service, l'assemblée
générale décide de fixer à 36000 € H.T. le seuil des dépenses cumulées relatives au gardiennage, à la

surveillance et au nettoyage à partir duquel une mise en concurrence est obligatoire.
La mise aux voix de cette résolution donne les résultats suivants :

10 000 / dix mille tantièmes de copropriété générale vote pour
dix mille tantièmes de copropriété générale s'abstient
dix mille tantièmes de copropriété générale vote contre

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents ou représentés.

8, Election d'un conseil svndical
ll est procédé à l'élection des membres du conseil syndical

t'a'semblée générale prs€ède à s€n éle€tien au €ênseilsyndi€al peur un mandat d'sne durée de un an,

dix mille tantièmes de €opropriété générale vote pour
dix mille tantièm€

M, s'eslperté €andidat au €enseil syndi€al
t'assemblée générale prs€ède à sen éle€tiân au €onseil syndi€al pâur un mandat d'une durée de sn an,

dix mille tentièmê

t'assemblée générele prs€ède à "océl€€tisn au €€nseilsyndi€al M

dix mille tântièmes d€ €sprepriété Cénérale vete peur

dix mille tantièmes de €oprepriété générale s'ab5tient
dix mi.lle tântièm€s d€ €eprepriété générale y€te €entre

L'Assemblée cénérale constate l'absence de candidature au Conseil Syndical (article 21, al.8 1.10 juillet 1965)

Le Procès-Verbal sera notifié à tous les copropriétaires dâns un délâi d'un mois.

Aê€



9. Fixation du seuil de consultat ion oblisatoire du Conseil Svndical
L'Assemblée Générale flxe à 5 000€ HT, le montant des marchés et contrats à partir duquel la consultation par
mail du Conseil Syndical est obligatoire.

Cette résolution est sans objet

10. Révision du budcet du 1" ianvier 2022 au 31décembre 2022 - Modalités des appels
L'assemblée générale approuve le budget prévisionneljoint à la convocation, pour l'exercice du 1" janvlet 2022
au 31 décembre 2022. Ce budget sera appelé par quart et supporté dans son intégralité par la société Réside

Etudes Apparthotel. Les provisions sont exigibles le premier jour du trimestre civil.
La mise aux voix de cette résolution donne les résultats suivants :

10 000 / dix mille tantièmes de copropriété générale vote pour
dix mille tantièmes de copropriété générale s'abstient
dix mille tântièmes de copropriété générale vote contre

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents ou représentés

11. Approbation du budset prévisionnel du 1'r ianvier 2023 au 31 décembre 2023- Modâlités des
aDPels

L'assemblée générale âpprouve le budget prévisionnel joint à la convocation, pour l'exercice du 1er janvier
2023 au 37 décembre 2023. Ce budget sera appelé par quart et supporté dans son intégralité par la société
Réside Etudes Apparthotel. Les provisions sont exigibles le premier jour du trimestre civil.
La mise aux voix de cette résolution donne les résultats suivants :

10 000 / dix mille tantièmes de copropriété générale vote pour
dix mille tantièmes de copropriété générale s'abstient
dix mille tantièmes de copropriété générale vote contre

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents ou représentés.

12. Fixation et modalités de l'appeldu fonds de ux attaché aux lots de coorooriété en 2022

L'Assemblée Générale fixe à 1,10 euros par tantième de copropriété le montant appelé à chacun des

copropriétaires. Ce dernier sera exigible à compter du 1" novembre 2022 et serc appelé trimestriellement (1"'

novembre, 1"' février,1" mai. 1"' août)
La mise aux voix de cette résolution donne les résultats suivants :

10 000 / dix mille tantièmes de copropriété générale vote pour
dix mille tantièmes de copropriété générale s'abstient
dix mille tantièmes de copropriété générale vote contre

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents ou représentés.

13. Ratification des travaux de mise en conformité des locaux et installations informatiques
L'Assemblée générale ratifie les travaux de mise en conformité des locaux et installations informatiques pour

un montant 7 355.78 € HT soit 8 826.94 € TTC.

La mise aux voix de cette résolution donne les résultats suivants :

10 000 / dix mille tantièmes de copropriété générale vote pour
dix mille tantièmes de copropriété générale s'abstient
dix mille tantièmes de copropriété générale vote contre

« Aû

cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents ou représentés.



14. Validation du mode de financement des travaux relatifs à la mise en rmité des locaux et
installations informâtio via le fonds de travaux

En raison du caractère règlementaire des travaux relatifs à la mise en conformité des locaux et installations
informatiques, l'Assemblée Générale valide le financement des travaux relatifs à la mise en conformité des
locaux et des installâtions informatiques via le fonds de travaux.
Lâ mise aux voix de cette résolution donne les résultats suivants :

10 000 / dix mille tantièmes de copropriété générale vote pour
dix mille tantièmes de copropriété générale s'abstient
dix mille tantièmes de copropriété générale vote contre

15. Validation des travaux de remplacement des moquettes du 4. et 5. étaFe de la résidence
L'Assemblée Générale autorise les travaux de remplacement des moquettes du 4" et 5" étage de la résidence
pour un montant maximum de 12 000 € TTC. Les travaux y afférents seront pris en charge par le gestionnaire et
seront exécutés dans les règles de l'art, sous son entière responsabilité et à ses frais exclusifs.
La mise aux voix de cette résolution donne les résultâts suivants :

10 000 / dix mille tantièmes de copropriété générale vote pour
dix mille tantièmes de copropriété générale s'abstient
dix mille tantièmes de copropriété générale vote contre

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents ou représentés.

16. Questions diverses

fordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, le Président lève la séance à 16h30

Le Président

Article 42 de lo loi n" 65.657 du 10/07/65: les actions qui ont pour objet de contester les décisions des
ossemblées généroles doivent à peine de déchéonce, être introduites pdr les copropriétaires opposonts ou
défoillonts, dons un déloi de deux mois, à compter de lo notit'icotion des dites décisions qui leur est foite à lo
diligence du syndic, dons un déloi d'un mois à compter de lo tenue de l'qssemblée générole. Souf en cos
d'urgence, l'exécution por le syndic des trdvoux décidés por l'ossemblée générale en dpplicotion des orticles 25
et 26 est suspendue jusqu'à l'expirotion du déloi mentionné ù lo première phrose du présent olinéo (orticle 14
de lo loi n" 8s.1470 du 31/12/85)

)

À+

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents ou représentés.

Le secrétaire :


